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Entité de publication 
Bundesamt für Justiz (BJ), Eidgenössisches Amt für das Handelsregister, Bundesrain 20, 3003 Bern

Mutation SI Lupaley SA, Crans-Montana

SI Lupaley SA 
c/o Fiduciaire de Crans-Montana (FCM) SA 
Route de Clovelli 2 
3963 Crans-Montana 

SI Lupaley SA, à Crans-Montana, CHE-103.023.765, société anonyme (No. FOSC 114 du 
16.06.2021, Publ. 1005219521). Modification des statuts: 05.04.2023. Nouveau but: La 
société a pour but l'achat, la détention, l'aliénation, la location, la promotion, la 
construction, la rénovation, la gestion et le courtage de biens immobiliers. La société 
peut effectuer, soit pour son compte, soit pour le compte de tiers, toutes opérations 
financières, commerciales, industrielles, mobilières, immobilières ou autres, à l'exception 
des opérations prohibées par la LFAIE, et conclure tous contrats se rapportant 
directement ou indirectement à son but social ou propres à développer et à étendre son 
but. La société peut acquérir, détenir, grever, aliéner et gérer des biens immobiliers en 
Suisse et à l'étranger. La société peut créer des succursales et des filiales en Suisse et à 
l'étranger, participer à d'autres entreprises en Suisse et à l'étranger, acquérir des 
entreprises visant un but identique ou analogue, ou fusionner avec de telles entreprises. 
La société peut en outre accorder ou demander des prêts à ses actionnaires, ses filiales ou 
des parties liées. Nouveaux faits qualifiés: Suppression de la disposition relative à la 
reprise de bien envisagée suite à l'abrogation de l'art. 628 aCO [biffé: La société achètera 
de la SI Les Bouleaux SA un appartement, une chambre et un garage dans l'immeuble 
Les Bouleaux, à Montana, pour le prix de CHF 156'600.--]. Nouvel organe de publication: 
FOSC. Nouvelles communications: Communication aux actionnaires: par courrier ou par 
courriel. [biffé: Le 1er mai 2021, les actions au porteur ont été converties de par la loi en 
actions nominatives. Les statuts de la société n'ont pas encore été adaptés à la 
conversion, mais devront l'être lors de la prochaine modification.]. Le 1er mai 2021, les 
actions au porteur ont été converties de par la loi en actions nominatives. Par décision de 
l'assemblée générale du 05.04.2023 les statuts de la société ont été adaptés à la 
conversion. 
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